AVIS n° 278 CM du 22 décembre 2004 portant avis sur un projet de recommandation du Conseil supérieur de l’audiovisuel à la société nationale de programme Réseau France Outre-mer (R.F.O.) et aux services de communication audiovisuelle autorisés de Polynésie française en vue de l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française (circonscription des îles du Vent) du 13 février 2005.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’article 25 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions;

Vu la lettre de saisine n° 6947-04 du 17 décembre 2004 du président du Conseil supérieur de l’audiovisuel;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 décembre 2004,

Emet l’avis suivant:

Article 1er.— La Polynésie française émet un avis favorable au projet de recommandation du Conseil supérieur de l’audiovisuel à la société nationale de programme Réseau France Outre-mer (R.F.O.) et aux services de communication audiovisuelle autorisés de Polynésie française en vue de l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française (circonscription des îles du Vent) du 13 février 2005, sous réserve de préciser les obligations des services de télévision et de radio en matière de “Transmission des relevés” et de “Conservation des bandes”.

Art. 2.— La Polynésie française émet le vœu qu’au 3° “Transmission des relevés” du titre II “Autres dispositions” du projet de recommandation précité, l’obligation faite aux télévisions R.F.O. et T.N.T.V. et à R.F.O. Radio d’établir et transmettre chaque semaine au C.S.A. un relevé des temps de parole des personnalités politiques relatifs à l’élection soit étendue à l’ensemble des radios locales, eu égard à leur importance en matière de communication. Il est, par ailleurs, souhaité que ces relevés soient remis, sans délai, aux candidats sur simple demande.

Art. 3.— La Polynésie émet le vœu qu’au 4° “Conservation des bandes” du titre II “Autres dispositions”, l’obligation de conservation des bandes visuelles et sonores s’applique à toutes les émissions liées à l’élection diffusées jusqu’à la clôture des bureaux de vote et non jusqu’à la clôture de la campagne électorale.

Art. 4.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.

